
Il 

aont qno malheureusement trop fondées : l'année 
iB*a nous en fournit trac nouvelle preuve. 

ce H est pas a dire qne la vent? ait été nulle : les 
anaires ont suivi un courant assez régulier et elles 
oiu Dru même, a une certaine période, surtout en 
mars-avril, une allure animée, ainsi que nous le 
constations au début de cette revue. Ce sont encore 
les peignés d~ croisés d'Australie et de Buenos-Ayres 
•mi ont été le plus particulièrement recherchés par 
t emploi. Les belles b ines d'Australie pouf cliaineont 
••gaiement été demandées, mais les BuenosAvres ont 
plutôt souffert par suite de la fabrication toujours 
restreinte du tissu classique. Les autres genres de 
laines n'ont présenté rien île bien saillant. " 

La comparaison du mouvement des laines peignées 
i ans nos deux établissements de condition publique 
donnera une idée datnmportauoe des transactions. 
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J a n v i e r . . . . 
!• e\ rior 
-Mars 
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Juillet 
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CONDITION PUBLIQUE DE 

Janvier 
i évr icr 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Aont 
Septembre. . 
t ictobre . 
.Novembre.. 
Décembre. , . 

1.888.888 
l . 4 M . 3 7 8 
B. tM.m 
I.UH HKt 
I . 1 0 8 . « « 
1.530.171, 
i.ajt.ooo 
l . , '»9.807 
I.74J MB 
l.630.-')lti 
1.38.1.17'i 
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l i i - . i i .o7l 
1 841.1*8 
f . lSO.MS 
i it'S.Si:. 
1.887.788 
I.V6I.Ô6U 
1.888.888 
1 .898.873 
i . M i . 8 3 7 
».047.asa 
t.Ml.483 
l'.lTS.îGO 

B.888.SB8 
TOURCOIXO 

1.408.38i 
1.«17.216 
1.487.788 
i.nt.it; 1.460.744 
I .7M 047 
1.588.3*7 
1.021.408 

I.Is», on I .M7.M1 
2 . n a . a 7 4 
1.304.018 

Le scrutin est ouvert ù i li. î;t. 
Les tribunes ?ont absolument vides. Vue vingtaine de 

députés errent mélancoliquement dans l'Iiémicycle. Seul 
an centre, le général Riu semble commander un régi
ment. . . de banquettes. 

M Hurdeau est le seul ministre présent. 
Le scrutin est clos à 3 Ireures 40. 

ELECTION (DES VICE-PRÉSIDENTS 
M. I.K PHKSIDKNT.— J'ai reçu une lettre de M. Léon 

Korgcois, député de la Marne. 
M. Léon Korgenis, apprenant qu'un certain nombiv de 

ses collègues oui l'intention de le porter à la vice prési
dence, décline toute candidature. 

Le scrutin pour l'élection de 4 vice-présidenUSSl ouvert 

' H. DUPUY ÉLU PRÉSIDENT 
Le scrutin |K>ur l'éjection des quatre vice-présidents 

esl clos à 4 heures 15. Le président d'ilje proclame les 
résultats du scrutin sur l'élection dn président définitif. 
Voici ces résultats : 

.Nombre de votants ;j-'>7 
Bulletins blancs nu nuls M 
Suffrages exprimés Ml 
Majorité absolue 1 io 
M. Charles Pupuy Ml 

VI. O t a r i e s Dupiiy es» p r o c l a m é |iré-iidonl île 
la t ' I tamlire . 

LES TROUBLES EN SICILE ! 
nom", H janvier. — lnc dcpécUe de l'alcrne an 

Mnsnger annonce que le députe de reliée sciait n,ar-
SUIVI pour excitations à la lutine entre les classes so
ciales nour^excitation à la révolte et peur.omiiuiraliuii 
e n t r e lu srtrele intérieure et extérieure de l t t a t . 

On assuroen outre qu'on aurait saisi chez les fasci Ca-
voratori, 1,980 fusils et 144)revolvers. 

Rome, 11 janvier. — A Naples, àTuriu. à Mantone. les 
penpusitious et les arrestations continuent.Les autorités 
ont reçu des instructions sévères pour réprimer la moin
dre tentative de désordre. Lint] transports sont partis 
hier pour Païenne, chargés de nombreuses troupes. 

Rome, i l janvier. — Au Vatican on se montre vive
ment préoccupé des troubles de la Sicile et de ce mouve
ment révolutionnaire initié par togjte l'Italie, 

Aux réceptions du nouvel An. la Sicile a été la tiiies-
lion principale, le thème favori. 

Le Pape a fait mander à Itoine lecardinci. JJelcsia ai 
chevèquede Païenne, pour avoir un «SfWKct des'éve-
ncmeiils cl de la situation des esprits. 

Le gouvernement s'estimerait heureux qu'une parole 
de paix partit en ce moment du Vatican. - Mais étant 
donné l'hostilité lalenlc et le différend étemel des deux 
puissances, est-ce possible .' 

LES SECRÉTAIRES 
L'ordre du jour appelle le s 

de huit secrétaires: le scrutin i 
rulin pour la nomination 
si ouvert i 4 h. M. 

A U X i I N T I M E : s 

LES VICE-PRÉSIDENTS 
Le dernier numéro du Moniteur officie/ <h<, com 

j merce contient un rapport des plus remarquables de 

378 

. . 189 

•CI voix 
r .7 » 
413 » 
M » 
•M » 

ls SaS.m kil. l8.tM.8M kil. 
Les quantités de laines peignées conditionnées à 

Houbaii-Tourcoing se sont donc élevées à 49.077.304 
k. Ml lo'.'3, contre 44.001.509 en 1892, soit une aug-
inention de 5.075.795 k. ou 11 l[2 0[0. 

Les prix des peignés n'ont pas subi de fluctuations 
bien sensibles en 1893: l'écart entre le plus haut cl 
le plus bas cours est d'environ 0.55 centimes pour 
l'Australie et de 0.05 centimes pour leBuenos-Ayres. 
Apres la poussée qui s'est produite en mars-avril 
sous l'impulsion d'un réveil d'activité, les cours sont 
presque constamment restés stationnaires. 11 faut 
ajouter qu'ils ont été, dans l'ensemble, inférieurs de 
vingt à vingt-cinq centimes à ceux pratiqués en 
1892. 

Voici, au surplus, les prix moyens relevés mois 
par mois jnjur les principales qualités d'Australie et 
île Buonos-Ayres. 

Australie Australie H Avres ll.-Avres 
i: fabrique courante à fabrique !• cour1' 

Jam ier . . . 
Février . . . . 
Mars 
. w r i l 
Mai 
Jiun 
Ju i l l e t . . .. 
Août 
Septembre 
«xaobre.. . . 
Noveiubr e 
Décembre. 

4.85 
i.8-5 

5.1HI 
"i.25 
: . . io 
5 . I N I 
4.90 
i . M 
4.8-'. 
1 7n 
1 7o 
4.75 

4.65 
4 M 
k.M 
•">.UO 
î 95 
V 18 
4 80 
4.75 
4 75 
I . M 
1.88 
4.60 

i , a j 
4.tio 
4.70 
4.95 
4 95 
i 88 
4.75 
4.70 
4.60 
k.M 
1. 4o 
4.;»5 

4 a 
4 45 
4.55 
4.85 
4.85 
4 75 
4 M 
4 M 
L.M 
i.:;:; 
k.M 
k.M 

Voici ces résultat 
Nombre des votant 
llullelin b l a n c . . . 
Suffrages exprimes 
Majorité absolue.. 

Ont obtenu : 
MM. de Mahy 

Hélix Faure 
Ktienne 
Lockroy 
Sarrieu 
!.eydet . . . 
Rourgeois 3» » 

MM. «le Maliy. Fél ix F a u r e . I l ionne e» I .oc-
k roy »<>n( p r o c l a m é s vice-préHidcDls d e l a 
C h a m b r e . 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination 
de trois questeurs. Le scrutin est ouvert à 5 II. 05. 

LES SECRÉTAIRES 
Le scrut in pour la nomina t ion des ques l cu r s est clos 

a G ti. l i t . 
Le prés ident proc lame les r é su l t a i s d u scru t in pour la 

n J imnat iou des secréta i res . 
Voici ces résu l t a t s : 

N'ombre de votants 300 
bu l l e t i n s blancs 4 
Suffrages expr imés 3,*>C 
Majorité absol ue 17'j 

Ont ob tenu : 
MM. Chaude}* ï>3 voix 

De La l ialut 439 » 
f ' l ichon 409 » 
André Lebou lai „ 
Lalou iT.s ., 
CalTtnhac 
Italicr 
l'etrot 
Trouillol.. 
Codct 

;s 
I l i 

la clause du délai (Vexéculion est une de celles 
qui nonnctij sonvenl lieu n discussion. Il suffit, en 
CÛVt, d après les iisagOï locaux, r[i;c la marchandise 
•H été «-mbai-quée ieTer juiu au lieu du 31 mai poiii-
que l'acheteur ait le droit de la laisser pour compte, 
ce qu'il ïio manquopas do faire si le inaiclié est en 
baisse, où s'il espère obtenir par ce mojétt diic i'ôduo-
tion sur les prix stipulés. 

Un point important à noter c'est «jue c'est la date 
des connaissements qui seule fait foi de l'époque de 
l'exp .'diiioii et nullement celle de la facture du fakM-
rant. Un autre point qu'il iioùiul pas perdre de vtrc 
c'est que lorsque l'ordre d'un lot est expédié en rc-
lard lo client a le droit de refuser tout lo restant de 
la commande encore à fournil'. 

Los fabricants doivent aussi s'allnclicr à fournir 
l'article exactement tel qu'il est commandé. Pour lit 
moindre dérogation aux conditions stipulées dans la 
forme, le placement ou lo libellé d'une étiquette, la 
couleur du papier employé pour remballage Ct d'au
tres détails semblables qui feraient hausser les 
éj>aules aux négociants d'bàirope, le client natif Pô» 
clame vivement et menace de laisser la marchandise 

m 1 pour compte, tout cela dans lo but d'obtenir la plus 
! forte bonification cessible. Atin d'atténuer autant que 

M i l F l f i l lV M T l i l T l B I UQ \ l i ' U l l C Q nesBibte l'effet des" dill'orends qui surgissoi'.l à ce su-
LA f- AV Vil Uiï I I V \ ! 1 L U LliO A r r A I l l l o jet, les incidents stipulent, le plus souvent, le MgM-

ment par voie d'arbitrage. 
Quant aux prix, ils sont indiqués de ti-ois manières 

différentes, savoir : pour livraison franco-bord d'Eu
rope; pour liviaison franco au port de destination; 
pour li\ raison du magasin sur les lieux mêmes. 

Kn ce qui concerne les livraisons franco-boni Eu
rope, les prix sont presque toujours cotés en livres 
sterling, quelquefois en francs. Pour les marchan
dises remlues au port de destination, les prix sont 
soit en livres sterling, soit en roupies, le plus sou
vent en cette dernière monnaie. Il y a beaucoup d'ar
ticles que l'on no peut traiter qu'en fixant les prix en 
roupies pour livraison franco au port de destina
tion . 

A première vue cette façon do traiter effraie beau
coup les négociants et les fabricants d'Europe à cause 
de l'instabilité du taux de la roupie) mais, dans la 
pratique, les transactions de celte nature se font 
sans grands risques, car les maisons d'Europe peu
vent Être renseignées toutes les semaines par leurs 
Banques sur le change de la roupie. S'il s'agit d'une 
livraison à terme, « 1 indent * fait arrêter le change 
à tlti tatit convenu d'accord avec la Banque qui négo
cie la traite 

1,'n autre élément à considérer c'est le fret. Or, de 
même que l'on peut négocier le change d'avance, de 
mOme on peut engager le ffet pour expédition à lon
gue daté, dette façon de traltel' lee affaires est c*cel= 
lente. Kn s'y coniôrmant, les fabricants européens 
faciliteront à leur* produits l'entrée des marchés in
diens. Quant au troisième système, celui de la livrai
son en magasin, les prix sont exclusivement fixés en 
rdupiësi . . 

Le taux de la commission a beaucoup varié depuis 
quelques années par suite de la concurrence qui s'est 
établie entre les maisons européennes do diverses 
nationalités. Il y a vingt ans environ l'agent euro
péen établi aux Indes, prélevait du client natiï 5 Ofo 
ce commission, il y a dix ans ce taux était réduit à 
3 0[o, puis, peu »pres il était tombé à 8 1(2 0[0, li
mite à laqueho eue s'est maintenue jusqu'à ces temps 
derniers. Maintenant elle n'existe plus ou mieux elle 
est suppi's*eeo8aprrse dan» le prix 

L'anomalie,, tant de fois déjà signalée se retrouve 
ruicore, enl8'.'3,"à savoir la valeur du bruit relative
ment plus élevée que celle du peigné : aussi les im
portateurs directs comme les acheteurs sur les 
marchés d'importation se sont-ils souvent trouvé* on 
perte dana leurs prix de revient, pendant l'année qui 
vient do s'écouler. 

Htmme*. — Pour ici article.qui a trouvé un écou
lement régulier, les prix ont subi les variations 
suivantes : 

Le scrutin pour la nomination de huit secrétaires est M. le consul général de Belgique J\ Bombay sur 1&, 
los à cui.| heures, kl. le président proclame les résultats 1 institutions commerciales des possessions anglaises 

l, '";f? :"l lj" •>!?u.r . l a "om'nal'ou de quatre vieo-présidenls. | d'Asie. Ce travail qui sort absolument do l'ordinaire 
peut être considéré, à tous égards, comme un mo
dèle du genre, et comme lo sujet qu'il traite intéresse 
autant le commerce français que le commerce belge, 
nous nous empressons d'eu donner une analvsè 
aussi complète que possible. 

Après quelques considérations générales sur la 
manière donl les importations et les exportations sont 
traitées, M. le représentant du gouvernement belge 
examine successivement les six points suivants t" 

1° Mode de paiement ; i° mode d'emballage ; '3° 
délai accordé pour l'expédition ; 4° l'article requis ; 
5" les prix ; o" le taux de la commission. C'est cet 
ordre d'exposition que nous allons suivre aussi eu 
nous écartant le moins possible du texte origiuaiV 

Lo commerce extérieur de l'Inde est centralisé 
dans les ports suivants ; Bomliay et Kurrachee sur 
la cote occidentale, Calcutta et Madras sur la côte 
orientale, enfin Rangoon qui monopolise les transac
tions de la Birmauie, 

Les affaires, dit M. le consul général, sont traitées 
spécialement par de? flrnlés européennes, quoique 
l'on compte quelques maisons indigènes respectables. 
Los comptoirs européens ont, à peu près tous, leurs 
maisons mères en Europe ; ils se divisent en deux 
catégories: les uns s'occupant d'importation; les au : 

très traitant l'exportation ; toutefois los principales 
firmes réunissent les deux branches. 

Les produits de l 'étrantcr sont importés aux In
des, soit sur ordres fermes appelés « indents », soit 
en consignation. Dans le premier cas, les comptoirs 
agissent comme agents ou commissionnaires. Pans 
le second cas, ils traitantpourlour pi'opr» conJptonu 
c l i t i du fabricant. , ,, < J . 

La maison mère d'Europe .doit fournir régulière
ment a ses comploirsties Indes, par télégrammes ou 
par lettres, les derniers prix de tous les"articles fai
sant partie de sa spécialité ainsi que les taux de f»*ti 
elle doit, en outre, les pourvoir d un échantillonnage 
aussi complet que possible de tous les produits qu'elle 
se consacre comme à même de traiter et enfin de les 
tenir au courant de tous les progrès de l'industrie. 

Il est d'usage que chaque^ maison possède «ne 
chambre spéciale appelée i « jsàmples room « où elle 
réunit tous ses éebontillona.et'les marchands natifs 
ont soin de ne donner tours • indents >• qu'après 
avoir jxissé l'inspection* «les '• samples rooms •• de 
plusieurs concurrents .« '» c 

L'agent européen tranicrit - l'indent - sur un eon-

Ulousses kattnlie 
bonne courante 1er choix 

J a n v i e r . . . 
1 évrier . . 
Mars 
Wril 
Mai . . . 
Juin 
-Juillet . 
Aofit 
>epteinbrc 
Octobre. . 
Novembre 
Décembre. 

fr. 
3.00 
3,78 
3,90 

:;.*. 3,78 

5,45 
3..'î5 

.! Ma 
3.Î5 
&M 

Ulousses liueiios-Ayn: 
kaasM courante 1er cic 

fr. 
« M 
.1..10 
3.JH5 
3,S|n 
.'l.5n 
3,W 
:i,fu 
3,0,1 
Ma 
i .90 
M 8 
• . M 

MM. l ' h a n d c ) . do Ln ICatiit. IMU-I1011 c t A n d r é 
I.I-III.II ~.,n( p r o c l a m é * s e c r é t a i r e s d e l à C h a m 
b r e . 

La séance est suspendue à 0 h. art. 

LES QUESTEURS 
A la reprise de la séance, le président proclame les ré

sultats suivants sur la nomination des qeeslcurs : 
Nombre de votants 290 
bulletins blancs r. 
Suffrages exprimés 2;MI 
Majorité absolue l i s 

I m obtenu : 
MM. Ilizarelli 2,5 rois 

liuillumel 275 • 
Hoyer 209 

Ils sou i i i i-oclamés q u e s l c u r s . 
La Chambre lixc ,a prochaine séance a samedi à 

3 heures. 
II sera procédé à l'élection de i secrétaires et à la fixa-

lion de l'ordre du jour. 
La séance est levée à 0 h. 50. 

Cette Onur à Ainflé la docfrihfl de la Conf de ca»*ntlon 
ct a déclaré nulle la citation (le il. TfrfnilioL 

Voilà M. Trouillol obligé de faire un autre pfo«è*. 
Vas anarchiste» en Espagne 

Saragosse, II janvier. — L'étal de l'aiiarchisto Salva
dor continue à élr.i grave 

Le juge d'instruction est convaincu qu il est I auteur 
véritable 4» l'attentat du Liceo, tandis que Codina et 
divers Italiens arTê'.és ne sont que de simples com-
''"tffomme de Salvador, arrêtée précédcmnient à Bar-
Iceloue, a été iulerro«:e hier matin pendant trois heures, 
t ne réserve absolue est gardée sur cet interrogatoire ; 
ou croit cependant qu'elle a déc arc qua son nurt 
a\ait assassiné un douanier lorsqu il faisait la contra-
bande. 

En Angleterre 
Londres, 11 janvier. — La Pr<f« Atsociulion annonce 

nue le conseil privé qui devait être tenu par la reine 
hier à Ooborne.a été tout àcoupconlremaiide luerapres-
midi, sur l'ordre de Sa Majesté. 

Tous les arrangeiiients de trams ot de navires spéciaux 
pour Irausporler les incmbrcsdu conseil prive au>l>urnc 
oui reçu coutre-ordre. . . . _ 

Celte décision cause une inquiétude considérable, car 
c'est la première fols depuis de nombreuses années 
qu'une réunion aussi importante a été remise sans expli
cations. . . . , 

Les ministres, qui devaient assister a ce conseil prive, 
ont reçu hier après midi à cinq heures l'ordre de 11c pas 
s'y rendre. 

Le fen a l'exposition de Clilcsg" 
Chicago, 11 janvier. — Le directeur général de l'expo

sition refuse de nommer desexperls, à propos des dé
gâts causés par l'incendie, ct il nie sa responsabilité. 

Le commissaire délégué françal-.sl cela est nécessaire 
fera un procès et formera, si ou l'y oblige, une opposi
tion à toute distribution de dividende aux actionnaires. 
L'administration de l'exposition païait solvable. 

t a révolution an Brésil 
La démission du président Pelxoto démentie 

La légation du Brésil nous communique une dépèche 
qu'elle vient de recevoir de son gouverneirent.dénienlant 
formellenieut la nouvelle do la démission du président 
Peixoto. . 

New-York, Il janvier. — On vient de saisir, a liord du 
Maracaybo, vapeur appartenant à la Compagnie Atlantic 
and Caribb, 300.000 cartouches renfermées dans des cais
ses de savon et destinées au représentant de l'amiral 
Melloà Caraco. 

Le .Vfliwnyioappareillailpour serendré*u Venezuela. 
Le sobrecargiie et le premier mécanicien, qui avaient 
assumé toute la responsabilité de cet acte de coutreba'ide 
ont été arrêtés. 

l e * iléfiensi-M ilanx l e s hôp i t aux d e P a r i s 
Paris, 14 janvier. — A la*uile.de la di.->cus.i»ii qui • 

eu lieu dernièrement i l'Hdtrl de-Ville »ur les dépense-* 
des hôpitaux. M. Piuttelie, préfet delà Seine, a chargé 
l'un des inspi-ch nr- des cuisses municipales é> vérifier 
les comptes de l'assisUiice publique y compris la gestion 
de» bareaux de bienfai-auce. Il e»l sssea profcohlc sue le 
rapiinrl de <"ïl iilspecieur ne manquera paa d'intérêt. 

L anarchiste Salvador 
Saragosse. 11 janvier.— L'état de l'anarchiste Salvador 

continue à être gnve. 
behtge d'inslructioii esl convaincu qu'il est l'auteur 

véritable de l'attentat dn Lireo, tandis que Codina et 
divers Italiens arrêtés Ue sont que de s.inples com
parses. 

La femme de Salvador, arrêtée précédemment a Barce
lone. • élé interrogée ce malin pendant trois heures.Lue 
réserve ahsOiili est gardée sur cet interrogatoire; on croit 
cependant qu'elle a déclaré que son mari avait assassiné 
un douanier, lorsqu'il faisait la contrebande. 

vent, dans certains cas, être lésés par a dénonciation dii 
mal, ou par l'isolement: mais ces intérêts 11e savaient 
être mi» en balance avec le respect ct la protection v'cl» 
vie humaine, celte fois directement menacée. » 

L'autorité de notre regretté coinpatriole nous paraît a» 
nalurea rasaurer les consciences les plus timorées. 

La question, d'ailleurs, il importe de ne pas le perdre 
de vue, est déuuHiveinent résolue par la loi du 30 no»««-
br-" IS92, nui frappe d'une amende de 80 a 800 irauc-, 
l'omission de la déclaration prescrite par I article t . . 

Il ne nous reate donc plus q u i nous soumettre, a non* 
laisser dûment désinfecter, le cas c.-heaut; mais toute 
discussion rétrospective»cet égard nous parait actuelle
ment stérile et sans objet, et ces! pour cela quoBoaa 
terminons, parce» quelques réflexions, la polémique, m» 
reste courtoise, qui s'est ouverte dans nos colonne. Mir 
cette iuiportanto question. l - KIXM > 

S i t u a t i o n s n £ t é o r o l o | g i q u « . — Roubaix, 
12 janv. — Hauteur barométrk[ue 7(5 Température 
A sept heures du matin 4 degrés au-dessus de zéro 
A une heure du soir 7 degrés au-dessus de zéro 
A cinq heures du soir 5 degrés au-dessus de zéro 

DANS LES COULOIRS 
\ L \ ( H A N i m i : 

La d é f e n s e du l i t to ra l f r ança i s 
Va a dUlribué aujourd'hui une proposition do loi d 

M. Kdouard Lockroy, relative à la défense de la pres
qu'île du Cotcntin. de la Corse ct des autres iles du lit
toral français. 

M. Lockroy termine ainsi l'exposé des inolifs de sa 
proposition : 

» N'est il pas juste que tontes les défe se iiwhilfa de 
terre et de mer forment un ensemble donl loatcs les 

NOUVELLES DU JOUR 
l e s ' * <inu*-Ti :»\ ail 

Il jaaaMaU-- llaus un mectingà Tower-Hill 
aMUI ont déclare uu'eii devait imiter I 

Comme on le voit, tes cours des Mousses ont varié 
de M) à 05 centime» pour les Australie et de 30 À S3 
centimes pour les bucnos-Ayrcs. 

Déeliets, — Nos enchères publiques île déchets ont 
été, comme de coutume, fort suivies en 1893 : l'ins
titution esl d'ailleurs solidement établie ici et les fa-
bricants tendent do plus en plus à employer ce mode i parW'oient''!n'li--'':ÙYici!!''it'"i?v 
ue vente de leurs sous-produits. 

Les prix des principales sortes de déchet* oui peu 
varié: les cocons mérinos blancs ont obtenu de 0,75 à 
;;,S5; les tisserands (tils mérinos blancs;, de y'15 à 
3,5* suivant mérile; les cours mérijios couleurs de 
::.20 à 3,40. 

Lk sitirre, l'ETIT-I-EM'l 

Séance du jeudi 11 janvier 
Présidence de M. KIENER, doyen d âge 
VALIDATION D ÉLECTIONS 

Le Sénat valide, sans discussion, au milieu du bruit 
île conversations particulières, les élections des déparle-
meiits de la Seine, Corrèze, Manie, hure, Allier, lioubs, 
>eine-ct-.Maruo, Cantal, Ardeunes, Aiu, Aisne, Earc-ct-
l.oir, Alpes Maritimes, Côtes-du-Nord, Côte-d'Or, llaule- , 
Savoie, Aube, Crsuse, Hautes-Alpes. Drùtne,lloncbes-dii- | 
lihéiuo, Charente, Calvados, Charenlc-lufcrieurc, Cher 
l'jrôogne. 

» Celui qui dispose des navires cl des torpilles doit pou
voir JII^CI de la résiilancc dont esl capable tel ou tel 
point du littoral, et décider si ce point peut se défendre 
par lui-même cl s'il n'y a pas lieu de porter la déf use 
tloltanle sur un autre point menacé. 

•) Si ces considérations sont vraies d'une manière gi'-
nérale, avec combien de force ne s'appli<juenl-elles pas a 
des positions essentiellement maritimes comme le Co-
tenlln, comme la Cor»e, connue les iles do notre lit
toral f 

» Kn conséquence, j'ai l'honneur de déposer la propo
sition de loi suivante : 

» PROPOSITION DK I.OI. — Article unique. — La défense 
du Cotenlin, do la Corse et des iles du littoral français 
est confiée au ministère de la marine qui nommera des 
gouverneurs spéciaux à cet effet. » 

A U S K X A T 
L e * élection** c o n t e s t é e * 

Paris, H janvier. —Le troisième bureau a nommé un 
1 sous-commission, composée de MM. tiuérin, Loubct ei De 

M. le président donne lecture de plusieurs lettres, par \ Sal, pour examiner l'élection de M. Ilivals, s'-nalcur de 
lesquelles MM. Merlin, llusolier et Morcllet décliiienl l'Aude, qui, ainsi que nous l'avons établi par la public-a
tonie candidature, le premier pour les fonctions de vice- liou des cartonnes dépêche» du préfet de l'Aude, est con-
présidcnt, les doux aulres pour les fonction» de secré- testée par les partisans do M. Mir. 
taire. I On signale une protestation contre l'élection de M. 

La prochaine séance est fixée à demain, doux heures, ! Saint-Prix, élu sénateur de l'Ardèche, à une voix d pour rélection du bureau. 
La séance est le 10. 

CBINBUE DES DÉPITÉS 
•SUBM 'Ut jeudi IJjantiir 

fT i l l inr i de M. fumai lune, «kojea a*àfè 
L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT DÉFINITIF 

L'ordre du jour appelle le tcrtttia VU rélection du 
président délinitil. 

majorilé. Cette protestation est basée sur le vote de M.do 
Vogué, député, doat l'élection est soumise à l'enquête ol 
qui aurait, assnrct-on, donuj sa voix à M. Saint Prix. 
Lesjurisconsultes du sénat se demandent, à la sude do 
cette protestation, si M.dR-VogUéavait le diviit do vole/: 
ils n'ont pas encore tranché la qasstion. Il n'y a aucune 
antre BtoUalaUOB. 

I.e c e n t r e ^ a u c l i c 
La groana da centre aaaebe s'est eonstilué île la façon 

saivaau* rMaMeat, M. S-bline ; vice présidents, MM. 
liouin cl Labiche : secrétaires, MM. Mjrel. I l ' -unil le : 
queslear, M. (iailly. 

Irat appelé - indenl lorm » qui jiovtc en tête un texte 
imprimé «le diveraijprtmventions toiles en faveur 
de l'agent pour loeaav 4 inexécution île l'ordre de 
de l'acheteur. Outî&tes elause.i imjiiiinées, l'indent 
comprend toujours WÊ écrit, avec le nom du client 
appelé * indentor - rénonciatkM des iirix, du mcxle 
de paiement et des aulres conditions du contrat ci-
dessus énoncées. 

L'indent di'imcnl si.aué u^u; le client' est conservé 
au bureau de l'agent européen et raelieteur en reçoit 
une copie à la presse; ces deux documenM servent do 
référence dans toutes les contestations qui viendraient 
à surgir entre les partie*. 

Le comptoir de l'Inde envoie l'indent s sa maison 
d'Europe et celle ci fait exécuter .-d les conditions en 
sont praticables, lians ce cas le bureau d'r'tujn|>e 
informe aussitôt son correspondant aux Indes qui en 
donne avis à l'acheteur, liés ce moment l'indent qui, 
jusque-là. n'était qu'uneottre ferme de la part de 
l'acheteur devient un contrat en règle liant les deux 
parties. 

Pour le règlement des affaires d'importation, la 
maison d'Europe fait généralement traite à trente 
jours do vue sur le client indigène avec - cas de 
besoin >-. chez son correspondant aux Indes; ujnè-
nvoiv ioinl à sa traite la facture, le eoiin ilsserncnt à 
la po l i e d'assurance, elle négcH.-ie le tout à une Itali
que de Londres qui lui paie comptant le montant de 
sa traite. 

La Banque envoie la traite avec les documents à 
son comptoir de l'Indre,celui-ci la l'ait aussitôt accep
ter par lo tiré ct il ne délivre les documents que cen
tre paiement intégral, soit à l'échéance des trente 
.jours, soit avant, si le nacire avec les marchandises 
arrive plus tôt. 

Quelquefois les ordres sont faits à terme avec 
- godowu delivery » dans les conditions ci-après : 
la maison européenne de Calcutta importe la mar
chandise, la relire du navire et la remise dans sOs 
magasins ; le client en prend livraison à son choix 
dans le mois qui suit l'arrivée ct le paiement a lieu à 
quarante cinq ou soixante jours de date. 

lin vue de se couvrir du risque de non paiement, 
les firmes européennes passent un contrat avec un 
intermédiaire natif, généralement un banquier, le
quel, moyennant une commission Usée suivant l'u
sage de la place pour les différents articles, garantil i 
la maison européenne le paiement intégral au temps 
fixé. Cet intermédiaire porte le nom de •• Banian » et 
les maisons les plus puissantes de Calcutta et de Ran
goon en ont toujours un attaché à leur établisse 
nient. 

Lorsqu'un acheteur refuse de payer la traite rela-i 
tive aux marchandises, l'agent européen, après avis, j 
les réalise par vente, soit publique, soit particulière I 
et au besoin poursuit le client devant les tribunaux j 
eu recouvrement de là perte occasionnée. 

L'emballage varie suivant les articles, mais il est 
de la plus grande importance que le fabricant se con- : 

forme strictement aux conditions insérées dans l'or ; 
dre à eo sujei, sinon il s'exposerait à d'inévitables ; 
déboires. i 

à L o n d r e s 
Londre 

les Sans'Tra 
Citions cl terroriser les capitalistes. 

Le premier samedi de:iovrier il y aura une manifesta-
lion ù Trafaljrai" Square. Un des "agitateurs s'engage à 
créer une diversion avec la police pjur permettre à ses 
camarades de prendre tout ce dont ils auront besoin. 

l n c col l i s ion e n m e r . — ^ o a l r o v i c t imes 
Londres, li janvier. — t'n vapetir norvégien a fait 

collision dans,, la Manche avec une barque de même 
nationalisé. Quatre hommes ont été noyés. 

1 \M r é v o l u t i o n a u Krési l 
Paris, 12 Janvier. — I 110 dépêche de Buenos-Avres con

firme que la démission du président Peixolo est inexacte. 
La dépêché ajoute que les insurgés de liiu Crandc du Sud 
se sont emparés de Cuarcrtn. 

Une correspondance particulière de Uio de-Jauciro ra
conte ipie le président Peixolo a feulé, à plusieurs repri
ses, de faire assassiner l'amiral de Mello. 

liuenos-Ayres, Il janvier. — Un démon! le bruit que 
l'on avait fail courir de la maladie de l'amiral de Melio. 

Au Conseil de cabinet 
Paris, 11 janvier. — Les ministres se sont réunis ce 

malin, au ministère des allaircs étrangères, sous la pré
sidence de M. Casimir Périer. 

PROJETS MIMSTKR1E1.S 
Le conseil a procédé à un nouvel examen de projets, 

donl le dépôt a élé annoncé par la déclaration minislé-
rielle. 

LE niJUGET DE IS'.Ci 
Les ministres ont ensuite discuté divers points du bud

get de 1895, une longue discussion s'est ouverte sur la 
question des caisses d'épargne. 

LA l 'RODl 'CTIOX C H F V A I . I X K 
Le conseil a, en outre, envisagé les dispositions à pren

dre, dans la mesure du imssible, p.iur concilier les inté
rêts do la production chevaline avec les exigences du 
budget. 

Le budget de 1892 
Paris, Il janvier. — Oa s distribué aujourd'hui le pro

jet de loi portant règlement délinitif du budget de l'exer
cice !M!I3. .Nous ne relèvcous de ce document ofliciel 
que cet «vou : c'est que, si l'on compare les recettes el les 
paiement,-, de ce budget, on trouve que, cuire les recel 
les et les dépenses, il y a une différence de « 939.759 
francs 11 cent. Cette différence consliluo un déficit avoué 
qui, on le voit, atteint environ 10 0*10.000. 

A relever, au cours de l'examen de ce budget, qne les 
crédits supplémentaires se sont.au cours de cet exercice, 
élevés au chiiuv considérable de I4fi 709 736 fr. «i c , 
ce qui démontre quelle est la façon, à tout le moins 
légère, avec laqu lie sont prévues les dépenses an 
nuc'les. 

I. élection sénatoriale de la Réunion 
Paris. Il janvier.- In télégramme du gouverneur de 

ls Kéiniion an 11 nce officiellement ipic M. Brouliet, séna
teur sortant, a été réels. 

Le procès Lamy Trouillot 
La Cour d'assises du Doubs vient de statuer sur le 

procès intenté par le ilépiléTrouillol à M. Ktienne Lamy 
fctaux membres de son Comité électoral. 

Ou se souvient que M. Lamy et son Comité avaient 
accusé M. Trouillot d'avoir patronné les fondateurs, 
aujourd'hui en fuite, do la société dos tramways du Jura 
et d'avoir usé de son influence pour leur faire obtenir la 
concession des lignes projetées. 

M. Trouillol, a Intenté à M. Lam> el consorts, un pro
cès pour injures putiliiiues 

Ceux-ci ont demande à éire poursuivis eu diffamation, 
allu tic taire la preuve de leurs afin mations. 

La Cour d'assises du Jura a rejcié ces conclusions et a 
déclaré valable la citation de H.TrotuHlot. 

Mais la Cour do cassation a cassé l'arrêt en déclarant 
iju'on ne pouvait pcrmetlre au plaignant de se dérober à 
la preuve, et a renvoyé l'affaire devant la Cour d'assise» 
du Doubs. 

L\ 
C«J guérit de suite les crevasses, les ger-

;ureset toutes les rugosiiésde la peau 

LES MALADIES ENDÉMIQUES 
ET LK SFCRKT PROFESSIONNEL 

Nous avons reproduit récemment diverses communica
tions qui nous ont été adressées au sujet de l'application 
del'arlicle 13 delà loi du3'J novembre 1892, relalil à la 
déclaration, imposée aux médecins, des cas de maladies 
épidéuiiques. 

C l article es', celui qui a soulevé le plus de réclama 
lions de !a part du Corps médical. 

Il porte, en effet, atteinte) dans «ne certaine mesure, 
au secret médical, et il impose aiix médecins lue obli 
galion nouvelle, quia paru, à beaucoup d'entre eux. 
contraire à leurs Intérêts, et même à leurs devoirs pro
fessionnels. 

Auspi los délégués des syndicats médicaux ct d'un cer
tain nombre de sociétés médicales avaient ils demandé 
au Parlement de trancher Cet article de la loi. ou de le 
modifier. 

La déclaration des maladies épidéiniijues a l'autorité 
n'en a pas moins été considérée comme absolument né
cessaire. Il est impossible, en effet, d'organiser l'hygiène 
dans une commune, si la municipalité, si lo bureau 
d'hygiène qui la représente dans un certain nombre de 
grandes villes, ue sont pas prévenus de chaque cas de 
maladie épidémique qui vient à s'y manifester. 

Aussi, sur ce Lojhtt, aucune divergence ne s'esl pro 
duite. On s'est trouvé moins d'accord lorsqu'il a fallu 
déterminer la personne;! qui incomba le devoir de faire 
celte déclaration. 0.1 avait proposé de Piaianaer aux 
chefs de famille: il a paru, avec raison, impossible de 
les rendre responsables de l'omission d'une formalilé.dont 
ils auraient ignoré le caractère obligatoire, cl dont ils 
n'auraient pas élé capables d'apprécier l'uliliié. 

La déclaraiioa a doue éli rendu:; obligatoire pour le 
médecin, et co modo est assurément celui qui offre le 
plus de garanties de eo.npv'.ence ri de célérilé. 

Dans les pays étrangers, où la déclaration des maladies 
épidémiques esl obligatoire, clic esl tantôt .'Xigée de la 
famille seule, comme en Hollande, tantôt du médecin 
seul, comme en Italie, en Allem.igiic.cn Portugal, on 
des deux à la fois, comme en Angleterre et aux Ltats-
L'nis. 

On a pu comparer les résultats de ces législations di
verses et constater la nias grande cflieacilé décolle qui 
charge le médecin seul de la déclaration. 

Aussi le comité consultatif d'hygiène et le congrès in
ternational, dans la session tenue à Londres, on 1881, se 
sont ils prononcés nettement pour ce système, qui a pets 
place dans la rédaction délinive de la loi. 

H est m il heureusement assez probable que. dans la 
plupart des communes, en raison de l'indifférence des 
autorités locales, de la pénurie des ressources el de l'ab
sence d'organisation, les résultais utiles de l'article 15 
seront notablement restreints. 

Mais, dans les H grandes villes de France qui possè
dent uu bureau d'hygiène, la déclaration îles maladies 
épidémiques. rendue oh igatoire pour les m-'decins, per-
metira, tout au inouïs, de dater l'application des me
sures d'hygiène, et de compléter l'orgiliisilion sanitaire. 

Or, c'est précisément dans ces grandes villes que cette 
organisation est le plus nécessaire. 

L'article 15 touche, il est vrai, à la question très impor
tante du secret médical. 

Pour qne le médecin ne pût se retrancher derrière le 
secret professionnel prcsciH par l'article 37s du code 
pénal, il f dlait qu'il eu fût expressément releié par la 
loi. 

C'e>t an nom de l'inlérét public que la loi !'« n déaaar, 
à propos des maladies épidémiques, dont l'extension me 
uaoc Usante el la vie des agglomérations d hommes. 

Voici ce que disait, à ce propos, .M. le professeur Lo-
fort, à l'Académie de médecine. 

« Lo secret professionnel a, comme toutes choses de ce 
mon le, des limites, el, pour ma part, je crois que le mé-
deciu manquerait a sou devoir si,par excès do discréi.on. 
il laissait un malade atteint de diphtérie libre de commu
niquer une maladie, trop souvent mortelle. 

» Je n'admets pas que le secret professionnel aille 
jusqu'à nous rendre complices d'homicide par impruden
ce, et surtout à faire commettre des homicides par dis
crétion. 

>• L'honneur d'une famille, l'avenir d'un malade n'est 
pas nus en question par nue variole. Une scarlatine on 
une angine diphtéritique. Les intérêts pécuniaires peu-

CKHONiO C LE 
R O U B A I X 

U n l i v r e d e M. F a i d h e r b e s u r les difficultés 
o r t h o g r a p h i q u e s de l a l a n g u e f r ança i se . — S il 
y avait eu de leur temps des - brevets simples de 
capacité - . Corneille, rossuel, Mme de Sévigné 
auraient, aux examens, pitoyablement échoué pour 
la dictée, car tous trois pratiquaient une orthographe 
fantaisiste. Napoléon et la plupart de ses généraux 
ignoraient aussi beaucoup des lois du dictionnaire et 
delà grammaire.. . 

.te supplie nos jeunes retapés des dernières ses
sions de vouloir ïiicn ne pas prendre ceci pour une 
consolation suftisante.Ils aura ient tor tdet rouvordans 
ces illustres exemples un encouragement pour leur 
ignorance ou leur inattention. Je les avertis charita
blement qu'ils seraient très malvenus à les invoquer 
le jour où ils solliciteraient un emploi de commis aux 
écritures dans uu bureau. Ils compromet!! aient 
même leur avenir, s'ils s'avisaient de répondre au 
patron ou au chef qui leur ferait remarquer leurs 
fautes de participes, <>n signant le courrier : • Mais , 
monsieiir.Bossiiet et Napoléon n'étaient pas plus ferrés 
que moi !... - On ieur répondrait qu'ils ne sont ni 
Bo-suet, ni Napoléon, et que Bossuet et Napoléon 
auraient f;ii! d'ailleurs de détestables employés de 
commerce. Ou peut, à la rigueur, négliger l'ortho
graphe quand on écrit l'Histoire des Variations ou 
quand on envoie au gouvernement la nouvelle de la 
Victoire de Marcngo; mais il est devenu indispensa
ble de la mettre correctement quand on explique a 
un client que ses tissus seront bientôt chez l'apprè-
teur. 

Il n'en est pas moins vrai que l'orIhograplie irait 
çaise, déjà épineuse au XVIIe et au XVU>' siècles, 
quand la langue comprenait ;."• ou 88,080 mots, est 
devenue de nos jours' une science bien ardue et fort 
rebutante avec nos :ï2 000 mots, ses bizarreries ct 
ses incohérences. •• Quelle économie de force et do 
temps dans i'éducation, quelle économie au profit de 
l'étude de la langue elle-même, qu'une orthographe 
mieux coordonnée, plus sobn\ plus nette : •• disair 
au mois d'aoiit M. Oréard dans son rapport à 1 Aca
démie. 

Tous les praticiens de l'enseignement, ceux du 
moins qui voient surtout dans la science uu moyen 
do former le cœur, Je jugement, lYune des enfants, 
déplorent comme M. Oréard, le temps lieaucoup trop 
considérable donné nécessairement n l'étude de 1 or
thographe et de la grammaire. 

Notre 1res distingué et très compétent concitoyen, 
M. Alexandre Faidherbe père, vient d'écrire la-
dessus une étude fort attachante. SI. Faidherbe-. qui 
enseigne l'orthographe ct la grammaire depuis qua
rante-quatre ans — ses anciens élèves savent avec 
quel mérite et quel brio — déplore, lui aussi, de yoii-
no* enfants consacrer de si longues années - a M 
loger dans la tète tant d'irrégularités et de règles, 
oubliées aussitôt qu'apprises,au détriment de l'acquisi
tion des idées ci des connaissancs ut i les . ' i l ne croit 
lias qu'il soit inipossibled'apportcr à noire orthographe 
usuelle surtout, le notables simplilications. Ii suffit 
pour cela, selon lui, que l'Académie étende un peu 
plus loin les réformes qu'elle a osé tenter dans la der
nière édition de son dictionnaire. 

Et M. Faidherbe, prenant le dictionnaire puis la 
grammaire, met on relief bon nombre de diflicultes 
et de contradictions de notre orthographe. 

,1c recommande la lecture de son travail. Il peut 
encore être consulté avec grar i profit après celui de 
M. Giéard et je ne suis pas «urpris d'apprendre que 
ce dernier l'a écrit fort aimablement à l'auteur. 

Ea 1740, l'Académie réforma, dit-on. 5.000 arti
cles de son dictionnaire sur 20.000. M. Faidherbe ne 
lui en demande pas autant, à beaucoup près : mais 
s'il était f coulé, nous réaliserions déjà un progrès 
appréciable. àUtWÊm HEBOVX. 

Les rece t tes compara t ives de 1 Octroi en 189,S 
et en 1 8 9 2 . Le service général de l'Ocîroi em
brasse ceux de l'Aliattoir, du Pesage public, et des 
Droits de place sur les marchés. 

Les laxes de l'Octroi proprement dit se divisent 
en six chapitres: les liquides et laissons, les comes
tibles, les combustibles, les fourrages, les matériaux, 
enfin les objets divers. 

CHAPITRE I. UOVIDES ET BOISSONS. — Sous 
celte double dénomination sont compris les vins, les 
cidres, les alcools, les bières, les vinaigres, les lim o-
nades gazeuses. 

Ces quatre subdivisions ont produit ensemble, en 
1893, 1 Oo'J à!S0 fr. 76, contre, en 1892, 9.4».471 f.53, 
soit une augmentation totale de 134 S09 fr. i". 

I" Vins. Les vins n'ont donné, en 1893, que 
95.334 fr. 61, tandis qu'en 1892 on avait recouvré 
132 586 fr. 04. 

A première vue, il semblerait résulter de celle dif
férence une perte de M.'.ôl fr 43. Cette perte n'est 
que fictive, si l'on lient compte de la suppression 
forcée de la surtaxe de 3 fr. par hectolitre sur les 
vins, qui produisait précédemment une moyenne 
annuelle de M 000 fr. Ce point étant admis, la con
sommation réelle de 1893 représente 14.4*6 fr. 28 de 
plus que celle de 1892. 

En d'autres termes, on a perçu, en 1893, sur 
19.300 hectolitres, lorsqu'on n'avait perçu que sur 
18 980 hectolitres, en 1892. 

2° CUbret. — Les cidres, de consommation J»eu 
importante dans le Nord.se sont chiffrés parant 
plus-value asseï scustblo. H est entré, en 18'.';;. 7 t.» 
hectolitres, qui ont produit 1,063 Ir . ; en 1892 il eo 
était entré 225 hectolitres seulement, pour 33:> fr. 11 

Cola tient sans doute à l'abondance exceptionnelle 
de la pomme, el au bon marché sans précèdent du 
tadre. 

l'IXll.LKTO.N Ul I". JANVIER. — N° ' 1 . 

LE MYSTÈRE 

D'UN HANSOM CAB 
X>a.ï- L é o n B O G I ^ E T 

M1.I.JJOI 1!.\J.\ ÀI STXALIE) 
lieiiiini li nliiil 'l' raaatajs svet r a l i r i O l i i m Ue l'auteur 

l i t / -

\X\111 
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ei'iibl fut arrête, puis acquitté. M crus doue 
pie lv if-rliliiat avait été perdu, cl je nie rassurai. 

« Cependant, je continuais a être hattté bar la 
•rainte une l'épée suspendue au-dessus de Ma léle 
ic tombât tôt au tard. 

personne d'autre que le coupable. Je n'espère pas 
Moi'oland reçoive jamais la punition de son crime. 
t.mand on lira ces ligues, il sera sans doute loin il-
l'Australie ct on aura perdu ses traces. 

- Je no détruirai pas le certificat de mon mariage 
avec ltosaima Mooiv : .je le joindrai à celte con-
l.ssiun. afin qu'il corrobore la vérité de ce que j 'ai 
raconté. 

- Enfin, ie demande pardon île mes fautes à ma 
chère fille Marsaret.Eiie verra que les circonstances, 
oui élé li-oj» fortes jxiur moi. lJuisso-t-elle me par-
tlouner, comme j'espère que Dieu, dans son infinie 
miséricorde, nie pardonnera ! Putssç-t-clle venir 
quelquefois prier sur ma tombe, et ne pas juger Irop 
>.-' «èrciiiciit -un malheureux père! -

l a niiiin de la j t iMin* 
La Voix de Gallon s'altéra légèrement en lisant ces 

derniers mots. Il posa le manuscrit sur son bureau, 
«J 'avais raison; car, il y a deux jours , Roger t au milieu d'un silence do mort que Brian fut le 

Moreiantl, qui était un ami intime do Wbyte. vint premier à rompre. ' 
me li'i>u\.-i' ct me montra le eertuleal dn mariage - tirai-,-à iiiou!dit-il solennellement. g ràecàDien , 
qu'il oAYil do me vendre pour cinq mille livres il « t innocent de ce crime ! 
sterling. I — Enfin ! ajouta Cation, l'énigme oui nous a si 

- Indigné, je l'accusai d'avoir assassiné A hvle. il ; longtemps intrigué» est donc déchiffrée, ct voilà lo 
nia d'abord, niais llnil par lotit avouer, en me ilNniit sphinx à jamais silencieux. 
eue j e n'oserais pas le dénoncer pour ne paa me - Je savais b'.cu, moi, qu'il était incapable d'une 
déshonorer. nclioii -i abomiiiahlc ! s'écria Chinston avec une 

» M fus presque hM eo wyanl se drasser^deraat j véritabki éniolion ; comment a\c/-vous pu jamais 
moi ce dileniiu" implacable : ou proclamer l'Ulégiti- croire le 1 ùiitraire!— ufi homme .>i bon,si honnête!-
mité de uaNHk1, ou laisser le crmie de ce mtsérahte i Ml ip écoulai) ces remarque. ék>gi*usos sur le 
iasponi. défunt, clt>e i-engorgeait de 1 ait'satisfait d'un elial 

-. Je consentis enfin a me taire, et lui remis un .qui a pris une 1 
1 bèque de cinq mille livres contre le certificat de j «Vous v o y z , moMioiir, dit-il en N'adressant .1 
mariage. J P fis alors jurer à Moreland do qnii ter la 1 l'a vocal, vous voyes:, qu'après tout, j 'étais dans 1̂  
,-,.!»nie te qu'il me promit immédlaéenxnt, .-M..! ' v i i i ' 
tourne , me dit-il étant dangereux pour Wl ». '• —Oui , j e m a itconnaè? battu. Mai9 maintenant J 

» Quand ii m eut quitté, je réfléchis u l 'horreur dr- j — Je val" arrêter immédiatement Mor-siand. • 
ma panitlon. J'élais presque décidé t me suicider. ! 11 y eut un silence de qm-iques minutes, puis 
Mais, grâce à Wett, j e me sauvai de ce Crime! '• ajfito* pris ib> noMeau lit iiarwlc 

. l'écris cette coniession pour qu'après ma loorl. ; - Je uouie, on effet, qivon ne peut faire au' : 
r t re 11'OiKier Whyle soit ) lliisloire t ra ie tltl ineu' 

jonnne et qu'on 0* )•"'- •'• '^" '- larenlP/aoeusçi 
t ; nient. — Pauvre fille ! paut re Ullc : 
•; i'">i -ni-'iri'-s dé-filé potn' la je' une frmrn* 

vous le jure , dit le détective d'une voix douce ct 
basse ; mais, vous comprenez, il m'est toul à fait 
impossible île laisser réchapper un dangereux 
criminel, par simple affaire de sentiment. 

— C'est évident 1 observa vivemenl l-'iizyeiald. 
Moreland doit être immédiatement arrêté. 

— M;>isil dévoilera tout, s'écria Gallon avec colère, 
et alors tout le monde connaîtra le premier mariage. 

— Ehb ion ; qu'il en soil ainsi, répliqua Brian 
d'un Ion résolu : aussitôt que Madge sera rétablie, 
nous nous marierons nt nous quitterons 1 Australie 
pour toujours. 

— Mais... 
— Je la connais mieux que vous, el je sais qu'elle 

vou Ira en finir d'un seul coup ;<\ ec cette misérable 
affaire. Al iéna k- meurtrier, monsieur Kilsip, et que 
justice BOH faite. 

— Oui, mou a\is est qu'il n'y a pas d'autre parti à 
prendre, observa Chinslon en soupirant, quoiqu'il 
semble Lien cruel que celte souillure atteigne miss 
Frettby. 

Brian pâlit légèivmeid. 
» Les laules des pères rejailiissenl généralement 

sur les enfants : c'est in loi sociale. Mais quand la 
première douleur sera passée, cl dans un pays 
nouveau jiour elle, au milieu do visages nouveaux, 
Madge oubliera le passé. 

Ma'udenanl qu'il est décidé qu'on ' arrêtera 
Moreland, ilil Caltou, comment devons nous pro
céder I IM ii pucorea Me!l/ouiiiv ! 

— fo ' i r : ùr, répondit Kilsrp. J'ai eu les yeux srfr 
lui depuis deux mois, et un de mes agents le sur
veille en mes lieu et place, en ee moment. Rap-
portez-vous-cn à moi. Il 110 peut faire un* pas sans 
que j'en sois averti. 

— Ah ! vraiment ; Alors, av,v-rôii i s'il a ,'té ù ln 
Banque encaisser le chèque de cinq mille livres que 
Frettby lui a remis. 

Kilsip réfléchit quelques instants. 
.. Je ne vous cacherai pas qne vous m'avez, inquiélé 

Un moment en m--disant qu'il a re;u un chèque île 
cette • «leur-

— Pourquoi ? 
— C'e-d un ïi^nroi morceau ' Si j ' ava i ï s u qUïfe 

somme il a versée à son crédit, je nie serais k-nu 
su!' mes gardes. 

— Alors, il a été à la Banque ! 
— A sa propre Banque, oui. Il s'y est rendu mer 

dans l'après-midi, à deux heures, c.'esl-à-dire lo 
lendemain du tour où il a reçu lo chèque. Mais. 
comme ce chèque a du èlre renvoyé à la lîanque 
de M. Frettby, il n'a pu être retourné à celle de 
Moreland que le lendemain, cl M. Frettby élant 
mort dans l'intervalle, j 'espère bien que la Banque 
aura refu.-é de payer, i-t qu'ainsi Mi-toland n'a j«s 
louché l'argent. 

— Je u:e demande ce qu'il va faire .' dit Cuiilston-. 
il va aller trouver le directeur do la Banque et 

crier ton une un beau diable, dit froidement Kilsip, 
el le directeur lui coiiselllei-a probablement, comme 
seul moyen de terminer l'affaire, de s'entendre avec 
les exêculenrstesmentaii'cs... Alors... 

— Mais, mon bon ami, interrompit Callon avec 
impatience, lo directeur ignore quels sont les oxé-
ètttcurs tesliimentaires. Vous oubliez, que lo testa-
menl n'a pas encore éle ouvert. 

— Alors, il lui dira de s'adresser aux solioilors de 
II. l 'iettby. J'imagine qu'il sait qui ils sont. 

— Tblnton et Tarbil. Mais il est douteux que 
Moreland ait le toupet d'alier los trouver. 

— Pourquoi n'irait-il jias, monsieur ! 11 ne sait 
lien de tout ceci Kilsip étendit la main vers le ! 
manuscrit de la confession, — et comme le shèquo 
est absolument inattaquable, il ne laissera i-erLnne-
uiout pas Ccliapper saut, combat une aussi grosso 1 
SOJurne que cinq mille livres sterling. Vous pouvez { 
m'en croire. 

— Voici ce que jo vais faire, observa Callon après | 
quelques instants do réflexion • jo téléphone n ! 
Thuiton et Tarbil de me l'envoyer quand il s'3dreT-, 
-era à eux. 

— Excellente idée ! s'écria Kilsip en se frottant : 

les mains ; et alors, jo jiourrai procéder à son ' 
attestation. 

— Mais lo mandai d'ameuer ! - interrompit Brian. ' 
Luiiru'i Callon sa lavait poui' eot'IU'. 

.-• Je l'ai, dit le détective. 
— Far Jupiter : Vous ëtiëï deue bien certain Je sa 

tjulpsbiitté .' remarqua aèeliemcal Callon. 
— Naturellenien! que je fêtais. Quand j'ai dit au 

magistrat où j'avais trouvé le pardessus, en lui rap
pelant la déposition do Moreland au procès, dé-
pèaUtOU où il avait reconnu l'avoir eu en sa pos
session avant le meurtre, je n'ai i>as eu de peine à 
lui prouver la nécessité do l'arrêter. 

— Quatre heures et demie,dit Calton en consultant 
sa BMHstrc, je crains qu'il ne soit un peu tard pour 
espérer arrêter Moreland aujourd'hui. Cependant je 
verrai Thiltton et 'l'arbit. Us auront peut-être quel
que renae gliement a me donner. Je reviens toul de 
suite. Le lenqis d'aller et de venir. -

Les- autres alleiidaicnt sou retour depuis dix nii-
nulesà peine, tout eu causant do ce curieux dénoue 
menl du mystère du liansom cab, quand Callon se 
précipita dans le bureau dont il referma vivement la 
parte. 1 

" La clianee e>t p m r nous, dit-il dès qu'il eut re
pris baleine. Moreland est allé «liez Tbinlonel Tarbil. 
comme Kilsip l'avait prévu, et. ni l'un ni l'attire 
N'étant chez, eux, il a lit qu'il reviendrait avant 
cinq heures. J'ai prié leur clerc de me l'ami.lier 
immédiatement, de sorte qu'il sera ici d'un moment 
à l'aulre. ; 

— Oui, s'il est assez fou pour venir, observa 
Chiastou. 

- i»li : il viendra, anrdsa-vouu d'en douter, ré
pliqua hardiment le détective eu jouant avec une 
paire do menottes. Ii doit être tellement satisfait tlu 
résultat de sa machination qu'il donnera tète baissée 
dans le pièf;e. » 

Il commençait à faire uu peu sombre. 
Les quatre* hommes restèrent silencieux pendant 

quelque-: minute*-, en proie à une agitation fébrile 
qu'ils cherchaient en vain à dissimuler sous une 
indifférence affectée. 

« Quelle situation pour un drame ! s'écria tout à 
coup Brian. 

— seulement, répondit Cliinston, elle est aussi 
réelle que eelle de Paetoar qui. dans les anciens 
jOUfil uu Coiiséc, remplissait le rôle d'Orphée, et 
qui, à la lin do la pièce, était bel et Lieu dévoré par 
les lici:s. 

— Ce sera sa dernière appartion sur un lii Être 
quelconque, j ' imagine - , dit Calton, tandis que 
Kilsip, assis près de lui. fredonnait un au- d'opéra, 
en frappant l'une contre l'autre tes menottes en guise 
d'accompagnement. 

Le détective était absolument content de lui ; d'au
tant plus heureux que, par cette capture. Use voyait 
déjà, comme habileté, mis bien au-dessus de Oorby. 
— Oui. que Jirait Gorhy t—Oorby qui avait taxé 
.-"ii idéo d'absurde et en avait fat! des gorges chau
des .' Oorby qui. dès le principe, s'était si grossière 
ment trompe ! — Si seulement.... 

l'n l-mit de pas s'était Cuti entendre sur le pave 
de !a rue, 

• Qus tout le monde ;;aide le silence : s'écria 
Caltou eu levant le doigt. Le voiià. j a crois. •• 

Kilsip se glissa jusqu'à la fenêtre, regarda avec 
précaution à travers les carreaux ; puis, s'e tournam 
vers ses compagnons, il lit \m si^ne de tête aftirmalif 
et fourra les menottes dans sa poche. 

A re moment là même on frappa à la porte, et, en 
réponse à une invilalinii d'entrer laite par Caltou, le 
clerc de Thintoii et Tarbil parut sur lo seuil, aecoiu-
pagné de Roger Moreland. 

Ce dernier hésita légèresnetat à entrer, eu s'aper-
cevanl que Callon n'éUiii pas seul ; mais évidem
ment convaincu qu'il n'y avait aucun danger que 
son secret fut découvert, il >e remit aussitôt et 
s'avança dans la chambre d'un air confiant et dé
gagé. 

- Monsieur, vou i le tcenUeœen qui délire vous 
parler poua le chèque, dit ie clerc do Thintor et 
Tarbit à (itlton. 

Ah ! fort bien, répond!! celui-ci avec le phts 
grand calme. Je ?uic eaartBé de le r . : . :erv i i . Vous 
pouvr : vous retirer. -

Le clerc salua et -ortit en refermant !a porte 
derrière lui. 

Moreiantl s'assit immédiatement en face de Calton. 
dos tourné à la porte. 

Voyant cola, Kilsip traversa la chauÙVod'uu air 
indifférent, pendant que l'avocat engageait la con-
versation avec Moreland, £t îcraia la porte . cl f 
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